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 Qu’est-ce que c’est ? 
Les ULIS (Unité Localisée d’Inclusion Scolaire) sont des 
dispositifs qui ont pour mission d’accueillir et faciliter la 

scolarisation des élèves en situation de handicap dans les 
établissements scolaires.

Les ULIS sont classées suivant le type de handicap des 
élèves accueillis.

Le collège accueille des élèves souffrant de troubles des 
fonctions cognitives..
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Qui sont les élèves?

Ce sont des élèves entre 11 et 16 ans qui 
peuvent rester 4 ans au maximum dans le 

dispositif ULIS collège.
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Ils sont inscrits dans une classe de référence (suivant leur âge) 
comme tout élève du collège et l’enseignante coordinatrice 

aide à l’adaptation de leur parcours de scolarisation en 
coordination avec les professeurs du collège.

Il est possible d’accueillir des élèves des classes de référence 
lorsqu’ils ont des besoins partoculiers pour des temps courts
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Au cours de ses 4 années, les élèves vont pouvoir approfondir 
leurs connaissances fondamentales et commencer dès l’âge 
de 14 ans un parcours d’orientation professionnelle fait de 
stages et de rapports de stage, ils pourront ainsi passer le CFG 
(Certificat de Formation Générale) en fin de 3ème et/ou le DNB 
série professionnelle. 
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 Où vont les élèves d’ULIS après le collège?

Ils pourront approfondir et réaliser leur projet d’orientation 
professionnelle:

– en ULIS Lycée

– en établissement spécialisé

– en apprentissages

– en lycée professionnel
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